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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 160 000
Livre et industries culturelles 160 000 0

TOTAUX 160 000 160 000

SOLDE 0
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Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 160 000 euros pour la sous-action 4 « Édition, librairie et professions 
du livre » de  l’action 1 « Livre et lecture » du programme n° 334 « Livre et industries culturelles » 
et, pour les besoins de la recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits, en 
autorisations d’engagement et en crédits de paiement, pour l’action 7 « Compagnie internationale de 
radio et télévision » du programme n° 180 « Presse et médias ».

Cette sous-action a pour objectif d’allouer des crédits déconcentrés afin de favoriser le maintien et 
le développement d’un réseau de libraires dense et diversifié contribuant à l’aménagement culturel 
sur le territoire national. Ces crédits visent aussi à soutenir l’organisation de manifestations 
littéraires de qualité au niveau local.

Le tissu culturel local ainsi que le réseau de librairie est essentiel à la préservation de l’exception 
culturelle locale. Face au développement d’Amazon, il est essentiel de soutenir les librairies et les 
salons littéraires afin de défendre les auteurs français et la diffusion de leurs œuvres dans un cercle 
vertueux pour l’économie et la culture française.


